
LE ROSAIRE

vous, jeunes gens, un impérieux devoir. Votre avenir et

celui de votre pays sont entre vos mains. Veuillez y
réU¶chîr. Rien ne vous en dispense. Quand je vous par-

lais de la formation intellectuelle, vous pouviez, pour vous

dispenser d'y travailler arguer de la faiblesse de votre

esprit, que sais-je encore, mais ici, à moins d'être atteint

d'idiotisme ou de tolie, pas d'excuses. Une action ver-

tueuise est l'Seuvre d'art permise à ceux qui ne sont pas

artistes (i). En attendant d'entrer dans le détail de cette

pr6paration mocrale (2) je vous laisse cette parole d'un aca-

démicien français M. jules Lemaître.
FRz. A. VUILLERMET, 0. P.

-o -

Du Privilège Exclusif

1)( M AIrR- HMAL Ds t'ORDRE DES nnsPcEUSDRIB TOUTE
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En juillet 1900 la Sacrée Congrégation dle la Prop)agande, d'accord

avec la S. Congréýgationi des Indulgenices, proposa à la Suprême Congréga-

tioti du St-.Office les doutes suivants :
I.-Si, après la Cinstitution Apostolique U bi primum di, 2 octobre

'1898, et les explications qui en ont été données dan.s les ré,ponses à l'Evê-

que d'Aoste le 10 août 18:99, la S. Congrégation dle la Propaande pett

continuer àt concéder, couDasn par lepasé aux Ordinaires des Missions qui

dépendent d'Elle, le pouvoir d'ére orres et les pieuses Associa-

tioni dlu Très Saint RZosaire, avec les Indulgences accordées par les Souve-
rains Pontifes ?

Et, ai la réponse est affirmnative,
Il.-Si les Ordinaires, revtus de ce pouvoir, ont besoin pour en usýer

validlement d'une autorisation spéciale dua Père Général dles Dominicains ?

MERCREDI, S MAI 1901

Pans une réunion gé-né'rale de la 'Sainte Inquisition Romaine et uni-

verjselle!, tenue en présence des Eninientismiinie5 et Révérendissimes Sei-

gner, Csardinaux, nquisiteurs Gé',néraux, après avoir pris l'avis des RR.

SS. Coniulteurs, les Erxinentissimies et Révêrendisimes Pères ont Ordonné

de donner la réýponse suivante aux doutes proposés :
A la 1ère demande : 'Non ; ou Il appartient ait Sacré Révéýrendissiiine

père Maître Général dte l'Ordre des Frèra-Prêcheurs ou àsonVieGrt

d'éýriger les Confréries et les pieuses U'nions ous ce vocable dui Très Saint

Rosaire ; par conséquent, elles ne peuvent être érigées par aucun autre,

nêime avec les seuleis indulgences concédées en gé'néral, oum habituellemnent

(i> Discours à l'Académie Française. Sur les prix de Vertu. i90ê.

(2) Nous traiterons successivement : L'édiucation de la volonté, L'éduca-

tion de la p>iété L'éducation de la Miret4.


